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Zur Forschungsgeschichte und Methodendiskussion

Patrick Perin

A PROPOS DE PUB LI CATIONS ETRANGERES RECENTES CONCERNANT 
LE PEUPLEMENT EN GAULE Ä Pf-POQUE Mf-ROVINGIENNE:

LA »QUESTION FRANQUE«*

Si 1 es sources ecritcs de la fin de Pepoque romaine et du debut du Haut Moyen Age permettent 
de retracer Ies grandes lignes de Phistoire des Grandes invasions du Vr siede et de connaitre avec 
une bonne precision leurs consequences politiques - un certain nombre de royaumes »barbares« 
se substituant ä V Empire romain d’Occident-, elles n’apportent que des informations 
fragmentaires sur leurs consequences ethniques qu’elles sont incapables de mesurer effective- 
ment. Voilä pourquoi on a tente a maintes reprises depuis le siede demier de resoudre cette 
question par le biais des sources archeologiques et en sollicitant de fa^on plus ou moins heureuse 
le temoignage des sepultures, dont Pinteret en la matiere est evident.

L’un des traits culturels les plus frappants de la periode merovingienne est en effet pour une 
grande partie de PEurope occidentale, et notamment pour la Gaule, d’ordre funeraire et consiste 
en une multiplicite de necropoles plus ou moins vastes, dont les tombes presentem souvent des 
alignements caracteristiques et recelent, dans bien des regions, d’abondants depots de mobilier 
funeraire. C’est cette Organisation topographique des sepultures, tenue pour nouvelle par 
rapport a PAntiquite tardive et qu’on ne retrouvera plus ä Pepoque carolingienne, qui a conduit 
les auteurs allemands ä parier des le XIXr siede de »cimetieres par rangees« (Reihengräbcrfelder) 
et plus rcccmment de »civilisation des cimetieres par rangees« (Reihengräberzivilisation), cette 
derniere etant en outre definie par d'autres usages funeraires et par des types d'objets bien 
determincs (armes, bijoux, garnitures de ceinture et vaisselle). Considerant que la diffusion de 
ce type de necropole en Gaule et ä sa peripherie coincidait sensiblement avec la conquete de 
Clovis (ä partir de 486), certains de ces chercheurs en tirerent la conclusion que ces usages 
funeraires avaient ete repandus par les Francs au cours de leur spectaculaire expansion (jusqu’en 
534 pour la Gaule) et qu*ils temoignaient pour les regions d’entre Rhin et Loire, oü ils etaient 
particuliercmcnt bien representes, de Pampleur de la colonisation germanique initiale (bien au- 
delä de la fronticre linguistique germano-romane).

Cette interpretation historique et ethnique des »cimetieres par rangees«, qui servit ä Pocca- 
sion ä ctayer des theses pangermanistes, n'a plus guerc cours aujourd’hui, divers auteurs

C*est en memoire de Jules Pilloy qui, avec Camille Boulanger, doit cire considere comme le meilleur 
specialiste fran^ais de Tarchcologic funeraire merovingienne davant les annces 14, que nous avons repris 
dans notre titre le termc de »question franque«, utilise par cc chcrcheur dans son court article sur: La 
question franque au Congrcs de Charleroi (in: Bulletin archcologique du Comite des Travaux historiques, 
1891, p. 1 et ss.). N’ayant pas participc ä ce congrcs, tenu cn 1888, Pilloy est amene a y rcctifier, en quelques 
pages incisives, les errements de certains archcologucs au sujet de l intcrprctation historique des »cimetieres 
par rangees«, ce debat etant toujours aujourd’hui d’actualitc.
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allemands et fran$ais ayant souligne depuis environ deux decennies son caractere excessif. En 
effet, si tous ces cimetieres avaient ete eifectivement ceux de colons germaniques, oü fallait-il 
chercher les lieux d’inhumation de la population indigene, dont les sources ecrites permcttaient 
de savoir qu’elle n’avait pas ete eliminee? Voilä pourquoi les chercheurs s’orienterent vers une 
Interpretation plus nuancee de ces cimetieres, fondee sur une analyse plus fine de leurs 
caracteres. Tandis que cenains auteurs attribuaient tel cimetiere ä Pelement indigene en raison 
de la predominance des inhumations en sarcophages et de la rarete du mobilier funeraire et tel 
autre a des colons germaniques en fonction de Pabondance du mobilier funeraire et de la 
presence exceptionnelle de sarcophages, d’autres archeologues utilisaient les memes arguments 
pour differencier a Pinterieur meme des necropoles les secteurs que, selon eux, la population 
indigene et les nouveaux venus s’etaient partages, tous s’accordant sur Puniformisation des 
usages funeraires au cours du VIIe siede, preuve de Paccomplissement de la »fusion progres
sive«.

Ces questions d’interpretation historique et ethnique des »cimetieres par rangees« ayant fait 
recemment Pobjet de plusieurs articles, il nous a semble interessant de proceder ä Pexamen 
critique des theses proposees par leurs differents auteurs, afin de voir quels enseignements on 
pouvait en tirer.

II s’agit tout d’abord d’une etude regionale, due a Frauke Stein (Universite de Saarbrücken) et 
consacree aux »Francs et Romains en Lorraine«.* 1 Ayant recense 267 necropoles merovingiennes 
dans les departements lorrains (Meuse, Moselle, Meurthe-et-Moselle et Vosges), I’auteur s’est 
livre ä leur analyse comparative, tout en reconnaissant Pheterogeneite de cette documentation 
archeologique. En effet, l’ampleur des fouilles etait tres variable d'un cimetiere ä l1 autre, cc qui 
interdisait de determiner avec certitude Pepoque de fondation et d’abandon de ces champs de 
sepultures. Un certain nombre de cartes de repartition par necropole (fibules et bagues ; armes ; 
abondance ou rarete du mobilier funeraire) ont conduit F. Stein ä mettre en evidence des criteres 
distinctifs, selon eile, du peuplement indigene gallo-romain ou franc. Cest ainsi que les 
cimetieres francs se distinguaient des cimetieres indigenes contemporains par Pabondance et la 
variete des depöts de mobilier funeraire, et notamment des armes, des fibules et des garniturcs de 
ceinture, les tombes indigenes renfermant un armement parcimonieux et non diversifie (scrama- 
saxe) et de rares accessoires vestimentaires et objets de parure (la bague ctant cependant un 
caractere typique). Les necropoles indigenes se demarquaient encore par la relative frequence 
des sarcophages et des reinhumations dans les memes sepultures. Naturellcment, selon F. Stein, 
un certain nombre de sites presentaient la juxtaposition de ces caracteres »indigenes-romains« et 
»francs«, ce qui temoignait ä la fois des relations ayant pu exister entre la population locale et les 
migrants germaniques et des modalites de la »fusion progressive«.

II n’y a ä vrai dire guere de nouveautes dans ccs theses, dejä exposces par E.Salin ä diverses 
reprises2 ct qui nous semblcnt fort contestablcs. En effet, F. Stein, comme E. Salin ct d*autrcs 
auteurs, ont pose en termes ethniques une question qui, selon nous, cst esscnticllcmcnt 
chronologique. Un certain nombre de travaux recents, menes dans le nord-est de la France, 
ont ainsi permis de demontrer que les caracteres »francs« etaient en fait ceux de la premiere 
partie de la periode merovingienne dans ccs regions, avec mobilier funeraire abondant ct varie, 
qu’il s'agisse de Parmement masculin ou de la parure feminine, abscnce des sarcophages ct rarete 
des reinhumations. Quant aux caracteres »indigenes/gallo-romains«, ils correspondaient aux 
usages funeraires de la seconde partie de Pepoque merovingienne, oü Parmement se reduit au 
seul scramasaxe et ä des accessoires vestimentaires moins abondants ct moins diversifics, tandis

1 Frauke Stein, Franken und Romanen in Lothringen, dans: Studien zur Vor- und Frühgeschichtlichen 
Archäologie. Festschrift für Joachim Werner zum 65. Geburtstag, Munich 1974, p. 579-589, 4 fig.

1 Edouard Salin, Le Haut Moyen-Age en Lorraine d’apres le mobilier funeraire, Paris 1939.
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que se multiplient les inhumations »pauvres« en sarcophages ou en coffrages de pierres seches, 
les reinhumations etant frequentes. Voilä pourquoi il ne nous semble pas possible d’aborder la 
question du peuplement indigene et franc en Lorraine sur la base des criteres archeologiques 
avances par F. Stein, car ils relevent avant tout du domaine des modes funeraires et de leur 
evolution chronologique, leur correspondance ethnique demeurant tres conjecturale.

Cette question du peuplement franc et romain de la Lorraine a ete ä nouveau abordee par 
Hermann Ament,’ a l'occasion d’un commentaire de la publication par J. Guillaume du 
cimetiere merovingien de Dieue-sur-Meuse, lieudit »La Potence« (Meuse).* 4 Nous n'insisterons 
pas ici sur la distribution chronologique des inhumations entre la fin de Pepoque romaine et le 
debut de Pcpoque merovingienne, H. Ament et J. Guillaume s’accordant ä bon droit sur 
l'utilisation continue du champ de sepultures entre la fin du IV' siede et le debut du VIf siede, et 
nous nous limiterons ä Interpretation ethnique qu’H. Ament propose pour le cimetiere 
merovingien.

Plusieurs cartes de repartition par types d’objets (boucles et plaques-boucles ; armes et 
fibules), ainsi que des diagrammes (rapport entre les dimensions des tombes, leur type et leur 
mobilier ; repartition du mobilier funeraire par zones de la necropole) ont conduit H. Ament a 
reconnaitre deux groupes principaux de sepultures : un groupe nord-ouest, avec predomi- 
nance de tombes de petite taille ä coffrage de pierres seches et mobilier parcimonieux (absence 
quasi-totale d’armes et de fibules, les objets les mieux representes etant les plaques-boucles, les 
peignes en os et les vases äcarene); un groupe est, caracterise par des tombes en terre librede 
taille plus importante et un mobilier funeraire abondant et diversifie (la plupart des armes et 
fibules, boucles et plaques-boucles et ceramiques, carenees ou non). Considerant que ces deux 
groupes topographiques d’inhumations ne pouvaient s’expliquer par la Chronologie, H. Ament, 
utilisant des arguments analogues ä ceux de F. Stein, en a conclu qu’ils devaient avoir une 
signification ethnique, une interpretation sociale ne s’imposant pas, a juste titre. D'oü cette 
proposition que le groupe nord-ouest a ete le prolongement direct de la necropole romaine 
tardive, les usages funeraires observes y attestant la permanence des traditions indigenes ä 
l’epoque merovingienne ; le groupe est, au contraire, representatif du facies des »cimetieres par 
rangees«, etant 1‘illustration d'un peuplement germanique et temoignant, en Toccurence, de 
Timplantation ä Dieue-sur-Meuse d’un groupe de Francs qui aurait pris soin de ne pas meler ses 
inhumations a celles de la population indigene de souche gallo-romaine.

Les conclusions de H. Ament, comme prcccdemment celles de F. Stein, nous semblent en fait 
fort contestables dans la mesure oü il est aise d’opposer ä la these ethnique, non dcmontrable 
sans recours a Lanthropologie, une explication chronologique fort classique, qui etait d’ailleurs 
celle de J. Guillaume. L'etude chronologique de la necropole de Dieue-sur-Meuse, que nous 
avons effectuee dans le cadre d’un travail portant sur le nord-est de la France,5 en combinant 
l’analysc statistique des associations d’objets dans les tombes et la topochronologie (etude de la 
distribution topographique du mobilier et des usages funeraires), nous a permis de restituer, en 
les demontrant, les phascs de devcloppcmcnt chronologique relatif de la necropole : comme 
c’etait previsible, le groupe merovingien-est s’est avere plus ancien que lc groupe merovingien 
nord-ouest et dans la continuite du noyau romain tardif. Il ne nous parait donc pas possible, ä la 
differencc d’H. Ament, d’idcntifier dans la necropole de Dieue-sur-Meuse, des secteurs

* Hermann Ament, Das Gräberfeld von Dicue-sur-Mcusc, ein Bestattungsplatz von Franken und 
Romanen, dans: Acta Prachistorica et Archaeologica 7/8 (1976/1977) p. 301-309, 7 Fig.

4 Jacques Guillaume, Les nccropoles merovingiennes de Dieue-sur-Meuse (Meuse), dans: Acta Prachi
storica ct Archaeologica 5/6 (1974/1975) p. 211-349, 56 fig.

5 Patrick Pt rin, La datation des tombes merovingiennes: historique, methodes, applications, Gcneve 
1980, p. 270 et ss.
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»romains« et »francs«, totalement artificicls. Nous ne rejetons pas pour autant, comme nous le 
verrons ci-dessous, Pimplantation a Dieue d’un groupe de migrants »belgo-francs« ou »gallo- 
francs« a Poccasion de la conquete de Clovis, celui-ci ne pouvant etre archeologiquement 
identifiable que pour les premiers temps de la periode merovingienne car il perdit sans doute 
rapidement ensuite son originalite, par assimilation au sein d’une population d’accueil indigene 
majoritaire.

H. Ament est a nouveau revenu sur cette question de Pinterpretation ethnique des trouvailles 
funeraires merovingiennes, en la developpant dans un article de synthese intitule »Francs et 
Romains dans le royaume merovingien : problemes de methodologie archeologique.«* * Partant 
de cette double constatation, dejä formulee par. H. Zeiss,7 que la »civilisation des cimetieres par 
rangees«, d’origine germanique, s’etait imposee ä Pepoque merovingienne dans le monde 
romain Occidental, et que la population indigene romanisee n’avait pas ete eliminee lors des 
Grandes invasions, etait-il possible, a Pinterieur des »cimetieres par rangees« de reconnaitre, a 
cote de la composante germanique, une composante »romaine«? H. Zeiss, etudiant les 
trouvailles »germaniques« d* entre Seine moyenne et Loire inferieure, avait considere que la 
presence d armes (sauf le scramasaxe) et de ceramiques illustrait des caracteres germaniques 
indeniables, tandis que les fibules (ä Pexception des exemplaircs digites), les autres objets de 
parure et les garnitures de ceinture avaient pu etre portes aussi bien par les migrants germaniques 
que par la population indigene de souche gallo-romaine. Si les necropoles a inhumations 
predominantes en sarcophages et coffrages de pierres seches et ä mobilier parcimonieux devaient 
etre imputees ä la population indigene, H. Zeiss admettait qu’ä partir du VII' siede il etait 
difficile, sur le plan archeologique, de faire le partage entre les elements romains et germaniques, 
surtout si ces derniers s’etaient installes dans des regions fortement romanisees. Partant de ces 
propositions d’H. Zeiss, H. Ament s’est livre ä trois series de constatations que nous allons 
examiner successivement.

Prenant tout d'abord Pexemple de la necropole merovingienne d'Isle-Aumont (Aube), 
fouillee par J. Scapula* et qui a livre plus de 1500 tombes du Haut Moyen Age, H. Ament y voit 
une illustration exemplaire du peuplement indigene gallo-romain et de ses coutumes funeraires. 
Les deux-tiers des 860 inhumations attribuecs par le fouilleur a Pepoque merovingienne avaient 
ete effectuees dans des sarcophages trapezoidaux de pierre, le mobilier funeraire, proportion- 
nellement pcu abondant, etant caracterise par Pabsence presque totale d’armes, de fibules et de 
ceramiques, et surtout represente par des bouclcs et plaqucs-bouclcs de ceinture couvrant, sclon 
H. Ament, toute la periode merovingienne. L’originalite de la necropole »romainc« d’Isle- 
Aumont etait evidente si Pon considerait les inhumations pcu cloignccs de Gyc-sur-Scine oii, eu 
egard au petit nombre de tombes fouillccs par J. Scapula, la proportion d’armes, de fibules et de 
ceramiques etait elevee et attestait donc des coutumes funeraires differentes, temoins, selon 
H. Ament, d’un peuplement different.9 Ainsi ce ne sont pas des objets particulicrs mais un 
faisceau de pratiques funeraires positives (predominance des sarcophages) ou negatives (absence 
d’armes, de fibules et de ceramiques) qui conduisent H. Ament ä identifier le peuplement 
indigene authentique reflete par le cimetiere d’Isle-Aumont, la presence d’acccssoires vestimen- 
taires dans les tombes attestant simplement Pinfluencc sporadique de la culture »germanique« 
ambiante des »cimetieres par rangees«.

* Hermann Ament* Franken und Romanen im Merowingerrcich als archäologisches Forschungspro
blem, dans: Bonner Jahrbücher 178 (1978) p. 377-394, 8 fig.

7 Hans ZErss, Die germanischen Grabfunde des frühen Mittelalters zwischen mittlerer Seine und 
Loiremündung, dans: 31. Bericht der Römisch-Germanischen Kommission, I. Teil, Berlin 1941.

* Jean Scapula, Un haut-lieu archeologique de la haute vallee de la Seine: la butte d’Isle-Aumont en 
Champagne, Troyes 1975.

’ Ibid., fig. 75-75.
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Des exemples analogues confirment, selon H. Ament, cette interpretation. Ainsi la vaste 
necropole de Kaiseraugst (nord de la Suisse), oü pres de 1700 tombes furent fouillees, 
echelonnees du milieu du IV* siede a la fin du Vlle siede. A quelques rares exceptions pres 
(tombes a armes precoces que M. Martin attribue ä des elements germaniques),13 les fibules et les 
ceramiques sont absentes, le mobilier funeraire merovingien se limitant ä quelques objets de 
parure (bracelets, epingles) et a des boudes et plaques-boucles de ceinture et attestant la 
permanence du peuplement et des traditions funeraires provinciales romaines et la faible 
influence des nouvelles modes »germaniques«, bien comprehensible en ce lieu strategique du 
limes rhenan. On peut egalement ajouter pour la Suisse des necropoles offrant les memes 
caracteres et pouvant beneficier de la meme Interpretation, tels les sites de Bonaduz et de 
St. Peter in Holz.

On peut encore citer, ä l’ouest des Alpes, les necropoles de Sezegnin (Suisse occidentale)" ou 
de Monnet-le-Ville (Jura),* 12 * 14 utilisees sans discontinuite du IV' siede ä la fin de la periode 
merovingienne et dont le mobilier se limite ä quelques modestes objets de parures et a des 
boudes et plaques-boucles de ceinture. Meme si ces necropoles ont pu etre utilisees par des 
Burgondes, H. Ament remarque que ce peuple ne semble pas s'etre distingue par des pratiques 
funeraires propres, ayant adopte les coutumes du pays d’accucil: ces necropoles, au meme titre 
que edles precedemment mentionnces, refletent donc les caracteres typiques, sinon du peuple
ment, du moins d’une forte influence romaine. Un dernier exemple, pris par H. Ament au sud 
de la Loire, est celui du cimetiere de Monsegur (Gironde)13 et demontre la permanence du 
peuplement indigene gallo-romain et le tres faible poids de Tinfluence des modes funeraires 
»germaniques«.

Nous reviendrons sur ces interpretations par la suite, analysant pour Tinstant la seconde 
remarque d’H. Ament.

Se fondant sur un certain nombre de cartes de repartition par types d’objets (decors de 
fourreau d’epees, angons, umbos de boucliers ä rivets d’argent, francisques, fibules ansees 
dissymetriques du type de Hahnheim quadrilobees ou carrees a angles bilobes), H. Ament 
constate d’evidcntes analogies de distribution geographique, ces objets etant disperses entre le 
Rhin inferieur et moyen ct la Seine (les trouvailles etaient moins denses entre la Marne et la 
Seine), et il y voit une expression archeologique du peuplement franc de ces regions, dense entre 
le Rhin et la Marne, plus tenu entre la Marne et la Seine. Ce faisant, il reprend a son compte pour 
ces regions de Gaule du nord les critercs archeologico-ethniques de H. Zeiss, cette these etant 
egalement confirmee, selon lui, par la distribution des tombes »germaniques (ä armes et fibules) 
des IV'-V' siecles, etudiees par H.-W. Böhme,'4 et par celle des toponymes germaniques, tous 
ces arguments ne faisant qu^llustrer la premiere etape de la conquete de Clovis, tel queGregoire 
de Tours la dccrit fort succinctcment.

Le dernier point traite par H. Ament est l’abandon progressif par les Francs de leurs 
particularismcs funeraires (notamment le depöt d’armes) par adoption des coutumes funeraires 
indigenes gallo-romaincs, pressenti par H. Zeiss. En allant du Cotentin ct de la Loire vers le

10 Max Martin, Das spätrömisch-frühmittelalterliche Gräberfeld von Kaiseraugst, 1976 (Basler Beiträge 
zur Ur- und Frühgeschichte, t. 5 B).

" Site en cours de fouillc par lc Service archeologique cantonal de Geneve: voir un premier bilan par 
Charles Bonnet ct Beatrice Privati, dans: Helvetia Archacologica 6 (1975) p. 98 ct ss., et: Archcologie 
suisse 2 (1979) p. 179 et ss.

12 Claude Mercier ct Moniquc Mf.rcier-Rolland, Le cimetiere burgonde de Monnct-la Ville, dans: 
Annalcs littcraires de TUnivcrsitc de Besan^on, Archcologie 25 (1974).

11 Rapports de fouillcs de Serge Camps, dans: Bulletin du Groupe archeologique Mons Sccurus, 1969- 
1971.

14 Horst W. Böhme, Die germanischen Grabfunde des 4. bis 5. Jahrhunderts zwischen unterer Elbe und 
Loire, 2 vol. 1974 (Münchner Beiträge für Vor- u. Frühgeschichte, 19).



542 Patrick Perin

Rhin, on peut en effet constater une evolution significative de certaines coutumes funeraires : 
tandis que maints cimetieres d’Outre-Rhin recelent encore des armes jusqu'au VIIIr siecles,1* 
ceiles-ci disparaissent dans le nord et Pest de la France au cours du VII* siede (par exemple ä 
Lavoye14 ou Bulles)* 16 17 * ou sont pratiquement absentes apres ie VIe siede pour les sites de la 
peripherie ouest et sud {par exemple ä Reville, dans le Cotentin, et Isle-Aumont.) La meme 
remarque est valable pour la rarefaction generale des depöts de mobilier funeraire, des cimetieres 
aussi eloignes que ceux de Sublaines,19 en Touraine, et Rübenach20 et Schankweiler (Moselle 
allemande), presentant ä la fin de l’epoque merovingienne la meme physionomie pour leurs 
secteurs concomitants. Ce deplacement progressif du sud-ouest vers le nord-est des modes 
funeraires »germaniques* peut encore etre illustre par la cartographie de certains types d’objets 
largement diffuses et qui, a la fin de l’epoque merovingienne, pour les uns (barrettes rectangu- 
laires de fourreaux d'epee), se replient vers le Rhin, tandis que d’autres, sensiblement plus 
recents, se cantonnent sur le fleuve et au-delä (decors pyramidaux de fourreaux d’epee). 
L’exemple des lances du type de Dorfmerkingen, reparties sur le Rhin et plus ä Test et datees de 
la fin du VI' siede et du debut du VII* siede, est tout aussi significatif : ces armes sont en effet 
absentes des necropoles d’entre Rhin et Seine oü, certainement utilisees ä la meme epoque, elles 
ne furent pas deposees dans les sepultures oü la seule arme est le grand scramasaxe, preuve, d’une 
evolution des modes funeraires. H. Ament considere donc, sur la base de cette demonstration, 
qu’ä la fin du VIC siede pour rEntre-Seine-et-Mame, au milieu du VII' siede pour les regions 
s’etendant jusqu’au Rhin moyen et au debut du VIII' siede pour le Rhin infericur et 1* Allemagnc 
du sud, les usages funeraires »romains« l’ont definitivement empörte sur les usages funeraires 
»francs«, l’archeologie ne fournissant plus alors de criteres de differenciation ethnique.

H. Ament en vient enfin a la conclusion generale de son etude et a deux propositions 
essentielles : les populations indigenes romanisees, tout d’abord, n’ont pas pratique les depöts 
funeraires ä l’epoque merovingienne, du moins jusqu’au milieu du VII' siede oü les criteres 
archeologiques de differenciation ethnique se confondent; d’autre part, il n’y a pas eu d’adop- 
tion par les populations indigenes romanisees des usages funeraires francs, mais ce sont au 
contraire les elements francs qui ont progressivement adopte les coutumes romaines. Ayant 
neanmoins conscience des difficultes soulevees par une traduction ethnique trop systcmatique 
des criteres archeologiques »romains« et »francs«, dans une socicte qui dut etre fort melangee 
ethniquement durant Pepoque merovingienne cntre le Rhin et la Seine, H. Ament nuance au 
bout du compte sa pensee en substituant aux attributions ethniques strictes des aires d’influence 
funeraire. C’est ainsi que durant la premiere partie de l’epoque merovingienne sont tangents 
dans 1’Entre-Aube-et-Seine le »cercle« septentrional des »cimetieres par rangees« et le »cercle« 
meridional des usages funeraires »mediterraneens«, le second ayant geographiqument gagnesur 
le premier au cours de la seconde moitie du VIIe siede. Si ces »cercles« rcfletent les tendanccs 
majoritaires du peuplement »franc« ct »romain«, ils n’exclucnt pas, sclon H. Ament, d’evidcn-

,s Cf. notamment Frauke Stein, Adelsgräber des achten Jahrhunderts in Deutschland, 2 vol. 1967 
(Germanische Denkmäler der Völkerwanderungszeit, Ser. A, t. 9).

16 Rene Joffroy, Le cimetiere de Lavoye, Necropole merovingienne, Paris 1974.
Fouille en cours. Voir un premier bilan par Dr. Yves et Rene Legoux, Le cimetiere mcrovingicn de 

Saine-Fontaine ä Bulles (Oise), Etüde des 155 premieres sepultures, dans: Cahiers archeologiques de 
Picardie (1975), p. 123-180, 46 fig.

11 Frederic Scuv£e, Le cimetiere barbare de Reville (VP-VIP siccles), Fouillcs 1959-1966, Cacn 1973.
Gerard Cordier, Raymond Riquet ct Hyacinthe Brabant, Le site archcologiquc du dolmcn de 

Villaine ä Sublaines (Indrc-ct-Loire). Deuxicme partie: cimetiere mcrovingicn, dans: Gallia 32 (1974) 
p. 163-221, 36 fig., plan.

20 Christiane Neuffer-Müller ct Hermann Ament, Das fränkische Gräberfeld von Rübcnach (Stadt 
Koblenz), Berlin 1973 (Germanische Denkmäler der Völkerwanderungszeit, Scr. B t. 7).
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tes interpenetrations ethniques que des analyscs archeologiques pertinentes doivent permettre 
d’identifier.

Excellente base de discussion pour aborder les problemes de peuplement en Gaule a Pepoque 
merovingienne, Particle de H. Ament implique, selon nous, un certain nombre de reserves 
generales et particulieres.

11 nous semble tout d'abord quelque pcu imprudent, pour des raisons de methode, de traiter 
de ces questions sur la base de quelques sites, dont plusieurs n'ont pas beneficie de fouilles 
scientifiques, et sur celle de cartes de repartition d’objets, souvent anciennes, qui refletent 
davantage un etat fragmentaire de nos connaissances qu’une realite culturelle. Ajoutons que la 
documentation archeologique franfaise, en plein renouvellement, nous apparait ici bien incom- 
plete (en ne tenant compte que des publications auxquelles H. Ament aurait pu avoir recours 
lors de la redaction de son etude) pour traiter d’une question aussi complexe et aussi vaste.

En ce qui concerne les points particuliers, developpes par H. Ament et etayant sa demonstra- 
tion, nous pouvons faire plusieurs remarques. Aussi loin que des examens anthropologiques 
systematiques des restes osseux n’auront pas ete faits, qui comparent les inhumes d'une 
necropole merovingienne, d’une part avec ceux des necropoles romaines tardives regionales, 
d’autre part avec ceux des necropoles voisines contemporaines, les interpretations ethniques des 
trouvaillcs archeologiques funeraires ne demeureront que des conjectures ; il aurait ainsi ete 
fondamental de savoir si les inhumes dTsle-Aumont ne presentaient pas de differenciation avec 
ceux des necropoles romaines tardives avoisinantes, et s’ils se distinguaient de ceux de la 
necropole contemporaine voisine de Gye-sur-Seine, ceci dans la perspective de la demonstra- 
tion d’H. Ament. Les exemples utilises par ce dernier, comme Illustration archeologique de la 
continuite du peuplement »romain« ä l’epoque merovingienne, nous paraissent trop heteroge
nes pour etre tous convincants. Le cas des necropoles suburbaines, telles celles de St. Peter in 
Holz/Teurnia ou Kaiscraugst (on pourrait ajouter, parmi d’autres, le cimetiere Saint-Marcel de 
Paris),21 est sans doute le plus determinant, les agglomerations merovingiennes etant les 
heritieres directes des villes romaines et leurs necropoles suburbaines devant attester une 
indiscutable continuite du peuplement. Cependant, sans etude des restes osseux, la pan d’un 
eventuel apport de population demeure inverifiable, tandis que la prudence s’impose pour le 
bilan global des usages funeraires, ces necropoles suburbaines ayant ete le plus souvent 
bouleversees par la poursuite des inhumations au-dcla de Tepoque merovingienne. Pour 
prendre Pexemple du cimetiere Saint-Marcel de Paris, le fait le plus saillant pour lepoque 
merovingienne est la prcdominance des inhumations cn sarcophages, la rarete des depöts 
funeraires (dont quelques armes) pouvant ctre unc realite culturelle, la consequence de tres 
nombreuses reinhumations, aussi bien que dues aux hasards des lieux de fouille qui ont 
davantage touche les sccteurs les plus recents de ce vaste cimetiere. L’attribution au peuplement 
indigene romanise des necropoles merovingiennes de Sezegnin et Monnet-la-Ville, toujours 
sans preuves anthropologiques, est egalemcnt sujette a caution, meme si ces sites presentent un 
noyau romain tardif. Nous sommes en effet ici cn pays »burgondc« et Pon sait que les 
Burgondes, en cc qui concerne les usages funeraires, ne scmblcnt pas s'ctre distingues de la 
population indigene, qui inhumait ses morts sans mobilier, entre leur arrivee en Sapaudia cn443 
et la conquetc de leur royaume par les Francs en 534 : si les usages funeraires de ces necropoles 
attestent cffcctivemcnt la pcrsistancc des traditions romaines, on ne peut rejeter pour autant la 
prescnce eventuelle d’clemcnts de souchc burgondc commc le suggere H. Ament, dont Tan- 
thropologie doit permettre ridcntification, de meme que celle de migrants »gallo-francs« apres 
534, ou les modes funeraires propres aux pays d’entre Seine et Rhin gagnent la Bourgogne.?lKrt

21 Cf. notes de fouilles et plans de Theodore Vacquer a la Bibliothcquc historique de !a Ville de Paris. 
2lb" L’excmplc de la necropole de Breves (Yonne), cn cours de fouille par R. Pioux est ici particulicre- 

ment significatif: Pabondance et la diversite du mobilier funcrairc prccoce (notnbreuses armes du \T siede)
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On ne saurait egalement poser le probleme des necropoles merovingiennes d'entre Loire et 
Pyrenees et de leur interpretation sur la seule base du site de Monsegur, la permanence du 
peuplement indigene etant ici probable, avec presence tres limitee des modes funeraires 
septentrionales qui se diffuserem ä Poccasion de la conquete de PAquitaine par les Francs en 
507. L’exemple de la necropole d’Isle-Aumont est enfin tres particulier car il s'agit d’un site 
religieux, comparable a ceux de Quarre-les-Tombes (Yonne)22 ou Civaux (Vienne)23 et fort 

proche, par ses usages funeraires, de necropoles suburbaines, teile celle de Saint-Marcel ä Paris, 
oü des reliques ou une tombe venerees ont entraine Paccumulation d’inhumationsrfJ sanctos. Il 
est donc invraisemblable, pour Isle-Aumont, que les inhumations aient ete ie seul fait des 
descendants de romanises, la presence d’inhumes de souche franque, meme si eile n’est pas 
verifiable, s’imposant egalement pour de simples raisons historiques. L’interpretation des 
necropoles du type d’Isle-Aumont ne pcut se faire, selon nous, dans une perspective ethnique si 
Pon considere leur genese et leur evolution. Il semble bien, en effet, compte tenu d'un certain 
decalage chronologique, que ce soient les necropoles paleochretiennes suburbaines qui aient 
servi de modele a un certain nombre de grandes necropoles rurales a inhumations predominan- 
tes en sarcophages, etablies autour de sanctuaires fondes au cours de Pepoque merovingienne. 
Dans la plupart des cas, cependant, ce n’est qu’ä la fin de Pepoque merovingienne que les 
inhumations en sarcophage se multiplient dans les necropoles rurales exterieures aux habitats, 
au moment precisement oü eiles vorn etre abandonnees au profit de nouveaux cimetieres, 
adjacents aux egliscs paroissiales qui etaient creees dans nombre de bourgades et dont les plus 
anciennes inhumations sont tres souvent en sarcophages (les sarcophages sc multipliant de la 
meme fa^on quand ces eglises furent implantees sur les necropoles exterieures aux habitats). Les 
necropoles ä sarcophages predominants et mobilier funeraire peu abondant, si dies se rattachent 
indirectement a la tradition antique par le biais des coutumes funeraires paleochretiennes, 
serviraient donc ä mesurer les progres de la christianisation, des cimetieres suburbains hcrites de 
PAntiquite aux premiers cimetieres paroissiaux, en passant par un certain nombre de sanctuaires 
ruraux precoces dont la valcur de modele fut certainement grande pour la diffusion du 
christianisme dans les campagnes.

Le recours a un certain nombre de cartes de repartition par types d’objets pour mesurer le 
peuplement franc, second point de la demonstration d’H. Ament, nous semble egalement 
devoir appeler quelques reserves. Nous n’insisterons pas ä nouveau sur la valeur inegale de ces 
cartes, souvent deja anciennes et qui ne procedent pas de depouillements systcmatiques des 
sources, notamment pour la France, considerant que d’un simple point de vue statistique elles 
doivent cependant etre repräsentatives d’une certaine realite archeologique. Si une Opposition 
entre les rcgions d’entre Rhin et Marne et cellcs d’entre Marne et Seine ne parait pas s'imposer 
aujourd’hui, compte tenu de l’etat actuel des connaissanccs, en grande partie complctees et 
renouvelees par les fouilles recentes, il est evident que divers types d’armes et de fibules du VI* 
siede sont surtout repartis entre le Rhin moycn et la Seine et comcidcnt donc avcc la premiere 
etape de Pexpansion franque sous Clovis. Peut-on pour autant y voir Pexprcssion archeologique 
du peuplement franc, comme le suggcre H. Ament? Nous nc le pcnsons pas pour plusicurs 
raisons. La recente etude anthropologique des rcstes osseux mis au jour dans les scpultures

sont des caracteres ctrangers a la region bourguignonne, mais offrent des paralleles cxacts en Gaule du nord. 
Il est donc fort probable nous ayons ici affaire a un groupe de »gallo/bclgo-francs«, ctabli a la fronticre 
franco-burgonde peu avant ou peu apres la conquete par les Francs du royaume burgonde (534).

22 Gilbert-Robert Delahaye, L’cnigmc des sarcophages de Quarrc-lcs-Tombcs (Yonne), Auxerre 1978 
(Publications de la Societe des Fouilles archeologiqucs et des Monuments historiques de PYonne).

23 Jean-Claude Papinot, Les vestiges archeologiqucs de Civaux (Vienne). Socictc les Amis de Civaux, 
1975. On pourrait encore ajouter les sites de Montmartre, a Paris, ou de la Butte de Saint-Walfroy, pres de 
Carignan (Ardennes).
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romaines tardives et merovingiennes de Frenouville (Calvados)24 est tout d’abord exemplaire, 
car eile a permis de demontrer que les porteurs d'objets »francs« n’etaient pas ethniquement 
differenciables de la population indigene anterieure. II est donc evident, ici, que le peuplement 
est demeure stable par delä Pepoque des Grandes invasions et que les objets deposes ä Pepoque 
merovingienne dans les tombes n'ont pas de valeur ethnique, mais refletent seulement un 
phenomene de mode sur lequel nous allons revenir. Partout ailleurs, le doute est donc permis en 
Pabsence d'examens anthropologiques qui permettent une comparaison locale et regionale du 
peuplement au Bas-Empire et ä Pepoque merovingienne. Loin de nous, cependant, Pidee 
d’eluder Paspect ethnique du »phenomene franc«, realite historique que les sources ecrites, 
narratives ou juridiques, attestent, notre seul souci etant de savoir s’il est archeologiquement 
mesurable. II est une evidence qui, selon nous, est trop souvent oubliee et qui derait pourtant 
etre toujours presente quand on aborde la »question franque«. On sait en effet que Pinstallation 
progressive des Francs entre le Rhin inferieur et la Somme, au lendemain de la grande invasion 
de 406-407, et leur Stabilisation jusqu’en 486 les ont amene ä vivre trois quarts de siede dans des 
regions fortement romanisees et qui, pour certaines d’entre ellcs, etaient les heritieres de la 
brillante culture materielle du Bas-Empire. II est donc tres probable, sinon certain, que les 
Francs, dont Papport culturel originel reste ä preciser,24*5" ont ete non seulement gagnes par les 
modes du milieu oü ils se trouvaient, mais ont du contracter des alliances avec les indigenes 
belgo-romains ou gallo-romains. C’est d'ailleurs en ce sens que Pon doit interpreter la carriere 
de Childeric Ier, pere de Clovis, et le portrait social que nous offre sa sepulture : de souche 
barbare, c'est un allie des Romains aux cotes desquels il combat avec son »peuple« les Wisigoths 
sur la Loire; necessairement impregne par la culture romaine tardive, il empörte dans sa tombe la 
precieuse fibule des hauts dignitaires romains du Bas-Empire. C'est d’ailleurs incontestable- 
ment ä la presence des Francs, comme on Pa demontre,25 que Pusage des depöts funeraires dans 
les tombes s'est maintenu et meme amplifie au V' siede en Gaule du nord, alors que panout 
ailleurs il disparaissait presque totalement : ce sont des raisons essentiellement sociales qui ont 
certainement conduit les Francs du V* siede, comme des groupes germaniques Pavaient dejä fait 
dans la seconde moitie du IV' siede, a adopter certaines coutumes funeraires indigenes, a les 
amplifier et meme ä les exagerer, la tombe etant le rcflet du Statut privilegie des Francs, de leur 
pouvoir militaire et politique et de leur opulence. Reste encore ä demontrer, comme d’ailleurs 
pour les tombes »germaniques« de la seconde moitie du IVP siede en Gaule du nord, si certaines 
de ces modes funeraires (depöt d’armes, de fibules feminines en particulier) ont ete specifiques 
des »etrangers« ou si ellcs ont egalcment pu concerner une partie de la population indigene, par 
imitation. Ces quelques remarques, en tout cas, nous incitent ä rejeter lc qualificatif habituel de 
»germanique« ou meme »franc« a propos de coutumes funeraires que les Francs n'ont connu 
qu*une fois installcs dans PEmpire et ä la suite de leur contact prolonge avec lc monde romain 
tardif de Gaule du nord : il serait preferable, selon nous, de parier de coutumes »bclgo- 
franques« ou »gallo-franques«. Il en est de meme pour nombre de productions artisanalcs qui 
ont ete faites dans PEmpire et qui temoignent par leur forme comme par leur decor d’une 
evolution continue a partir des moddes romains tardifs : le qualificatif »germanique« est a 
nouveau ici impropre, meme si Pimplantation des Francs cn Gaule du nord a stimule cette 
evolution. Par dela Paspcct militaire et politique de la conqucte de Clovis (a partir de 486) qui, ä 
partir de la Gaule du nord, s*est effectuec aussi bien vers lc sud (Bassin parisien) que vers Pest

24 Fuc Buchet, La necropole gallo-romaine ct merovingienne de Frenouville (Calvados). Etüde 
anthropologiquc, dans: Archcologie mcdievale 8 (1978) p. 5-53, 21 fig., Christian Pilet, La necropole de 
Frenouville, Oxford 1980, 3 vol. (B. A. R.t I. S. 83).

2,h|‘ Bailey K. Young, Le problcmc franc ct Papport des pratiques funeraires (Illf-Vf sicclcs), dans: 
Bulletin de liaison de PAssociation fran^aisc d’archcologie merovingienne 3 (1980) p. 4-18.

J' Böhmf, op. cit. n. 14.
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(Germanie superieure), c'est certainement dans le meme esprit qu’il faut aborder la question de 
la »colonisation franque« du VIf siede.

L’examen des cimetieres merovingiens mis au jour dans les regions conquises par les Francs a 
partir de 486 permet de constater que seul un nombre limite d’entre eux, le plus souvent situes a 
la peripherie immediate de la zone de depart des Francs, recelent des inhumations precoces dont 
les usages funeraires offrent d'indeniables paralleles avec ceux constates dans 1* Entre-Somme- 
et-Rhin inferieur: tel est le cas de riches tombes de »chefs«, dotees d’un armement abondant et 
voisinant frequemment avec des sepultures feminines offrant la meme qualite. Ces tombes, 
comme on a pu le constater, sont en general peu nombreuses et se greffent frequemment en 
marge du necropoles preexistantes: ainsi ä Krefeld-Gellep, Lavoye, Dieue-sur-Meuse ou 
Mezieres.26 S'il est raisonnable de voir dans ces tombes celles de migrants »belgo/gallo-francs*, 
Pimpression ne saurait etre celle d’une colonisation massive et nous avons propose d’y voir les 
temoins archeologiques des premiers temps de Porganisation de la conquete de Clovis, ces 
*chefs«, accompagnes de quelques guerriers, ayant ete implantes en divers endroits strategiques 
pour representer le nouveau pouvoir royal. II semble qu’ä plusieurs reprises ces inhumations 
marginales des »vainqueurs« aient provoque un deplacement du centre de gravite des necropoles 
preexistantes, par formation d’un nouveau champ de sepultures qui ne temoigne pas de Parrivee 
de nouveaux migrants, mais de Padoption plus ou moins importante par la population indigene 
des nouvelles modes. L’affaiblissement en general assez rapide des depöts funeraires riches et 
abondants, que Ton peut apprecier topographiquement dans plusieurs necropoles, semble 
d’ailleurs demontrer que les particularismes des elements de souche »belgo/gallo-franque« ne 
resisterent pas adeux outrois generations de cohabitation avec la population d*accueil indigene, 
la plupart des tombes ne renfermant desormais le plus souvent que des accessoires vestimen- 
taires ou de la vaisselle.” 11 semble donc, quand on dispose de tels exemples, que les migrants 
venus de Gaule du nord aient ete en general minoritaires, ce qui n’est pas contradictoire avec leur 
role politique et social dans les communautes d’accueil. C’est ainsi trcs probablement ä ces petits 
groupes disperses entre la Somme et la Seine que Pon doit cette diffusion si soudaine, a Pepoque 
de Clovis, des nouvelles modes funeraires »mcrovingiennes«, d’autant moins representees que 
Pon s’eloigne de la zone de depart des Francs.

Ces diverses considerations nous conduisent donc a nuancer les propositions d’H. Ament et ä 
poser dans bien des cas en termes de modes ce qu’il suggere d’interpreter en termes ethniques, le 
cas de la necropole de Frenouville,21 qu’il faut esperer ne pas voir demeurer isole, etant 
exemplaire en la matiere. En Pabsence d'usages funeraires convergents qui pcuvent avoir une 
resonance ethnique, s'ils correspondent etroitement a ceux observes en Gaule du nord au Vf 
siede, il n’est guere possible de pouvoir attribuer systematiquement ä ce que nous appelons les 
»Belgo/Gallo-Francs« les sepultures ä armes ou ä fibules »germaniques« des regions d’entre 
Somme et Seine ou Loire. De toute maniere, seule l’anthropologie, systematiquement appliquce 
aux cimetieres de Pepoque merovingienne oü les restes osseux sont conserves, permettra de 
trancher cette question, aussi bien au niveau des individus, qu’a celui des groupes.

Le troisieme point de la demonstration d’H. Ament, nous l’avons vu, etait la rarefaction puis 
la disparition progressives des usages funeraires »francs«, du sud-ouest vers le nord-est, * 27

2h Pour Lavoye et Dieue-sur-Meuse, cf. notes 16 et 4. Pour les autres sites, cf. Renate Pjrling, Das 
römisch-fränkische Gräberfeld von Krefeld-Gellep, Berlin 1966,2 vol. (fouilles jusqu’en 1959), 1974,2 vol. 
(fouilles 1960-1963), et 1979,2 vol. (fouilles 1964-1965) (Germanische Denkmäler der Völkerwanderungs
zeit, Ser. B., t. 2,8 et 10), et Patrick PiRiN,Trois tombes de »chefs« du debutdela periode merovingienne: 
los tombes N° 66,68 et 74 de Mezieres (Ardennes), dans: Bulletin de la Socicte archeologique champcnoise 4 
(1972) p. 3-70, 33 fig.

27 Ce qui est notamment evident ä Mezieres, Dieue-sur-Meuse et Lavoye.
" Cf. n. 24.
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interprctee commc l'adoption finale par les Francs au cours du VII* siede des coutumes 
funeraires »romaines« que les indigenes romanises, demeures impermeables aux coutumes 
»germaniques«, n’avaient cesse de pratiquer durant l’epoque merovingienne. Ici encore des 
reserves doivent etre faites, dejä contenues dans nos remarques precedentes. Nous avons vu, en 
effet, par l’exemple de la necropole de Frenouville, que certaines communautes indigenes 
romanisees avaient tres bien pu adopter des l’epoque de Clovis ces coutumes funeraires 
»franques« et qu’il etait tres difficile, pour la plupart des necropoles, de vouloir faire une 
attribution globale ou un partage topographique ä caractere ethnique, les elements »belgo/gallo- 
francs«, minoritaires, ayant du le plus souvent etre absorbes culturellement par la population 
indigene d’accueil tout en favorisant la reapparition plus ou moins intense des depöts de 
mobilier funeraire. Nous ne pouvons donc que contester cette these selon laquelle la population 
»romaine« n’aurait jamais ete touchee par les modes funeraires »franques« : les membres des 
deux communautes, tout en gardant pour un temps leur personnalite juridique propre, ont vecu 
trop meles, comme en temoignent les sources ecrites, pour ne pas s’etre influences mutuellement 
au niveau des modes, funeraires ou non. II est donc preferable de poser en des termes autres 
qu’ethniques Tabandon progressif de Finhumation habillee et des depöts de mobilier funeraire, 
d'autant plus tardif qu’on se dirige vers le Rhin. L’evolution normale des necropoles merovin- 
giennes rurales etant marquee, dans leur phase ultime de developpement, par la disparition des 
depöts de mobilier funeraire (et la multiplication frequente des inhumations en sarcophage), 
rapidement suivie par leur abandon et leur transfert, les nouveaux lieux d’inhumation etant 
etablis, cette fois, au coeur meme des habitats, oü ils seront desormais lies aux eglises, il nous 
semble logique de mettre au compte de la christianisation en voie d'accomplissement ces 
changements decisifs des usages funeraires. Meme si l’Eglise n*a pas impose ces nouvelles 
coutumes, ne serait-ce que parce qu’elle n’avait pas condamne les anciennes - ä fondement 
familial et social, et non religieux c' est indirectement ä son action qu*il convient de rapponer 
1* evolution observee. Les necropoles paleochretiennes suburbaines ont incontestablement servi 
de modele aux champs de sepultures du type d’Isle-Aumont, Quarre-les-Tombes, Civaux etc., 
qui se sont formes au moins des le VI* sifccle a la suite de la fondation de sanctuaires ruraux 
privilegies, temoins d*un fait de christianisation particulier et donc exemplaire (sepulture d’un 
saint personnage, reliques celebres). II est bien evident que de telles necropoles n’ont pu avoir 
une fonction strictement locale, mais ont du drainer les inhumations dans toute la zone 
d’influence des nouvelles eglises auxquelles eiles etaient associees. On peut meme penser que 
c'est gräce ä ces cimetieres »chretiens«, et non »romains« au sens ethnique du terme, que les 
modes funeraires »chrctiennes« furent peu a peu redistribuccs dans les campagnes, apparaissant 
d’ autant plus tardivement que les progres de la christianisation furent lents : tandis que dans 
certaines regions, comme la Basse-Normandie,la phase ultime des necropoles rurales de plcin 
champ voit Fapparition des modes funeraires »chretiennes«, ccllcs-ci annon^ant le prochain 
transfert de ces lieux de sepulture vers les eglises paroissiales nouvellement fondees dans les 
villages correspondants (les memes usages funeraires »chretiens« caracterisant la phase la plus 
ancienne de ces cimetieres paroissiaux), dans d'autres regions, comme le nord de la Champagne, 
les inhumations en sarcophagcs ne seront pratiquees ni dans les necropoles de plein champ, ni 
lors de leur transfert autour des eglises paroissiales rurales (meme quand le milicu naturel y est 
favorable), preuve sans doute d’un accomplissement beaucoup plus tardif de la christianisation, 
ä une epoque oü la mode »chrctienne« des sarcophagcs avait vccu? On ne saurait cgalcmcnt 
sous-estimer, cn cc qui conccrnc la diffusion progressive cn milicu rural des modes funeraires 
»chretiennes/urbaines«, les modcles qu’ont du cgalcmcnt constitucr les necropoles des chcfs- 
licux de pagus, ces bourgades ä caractcrc administratif paraissant avoir etc dotccs d’egliscs

‘9 Joseph Decaens, Un nouveau cimctierc du Haut Moyen Agc en Normandie, Hcrouvillctte (Calva
dos), dans: Archcologie mcdievale 1 (1971) p. 1-126, 30 fig., p. 95.
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succursales des cathedrales des le debut de Pepoque merovingienne.30 31 32 II ressort donc de tout 
ceci, selon nous, que cette progression plus tardive des modes funeraires »romaines« (pour 
reprendre l’expression de H. Ament) vers le Rhin et au-delä ne saurait refleter un quelconque 
phenomene ethnique, mais illustre au contraire de fa^on eloquente l’expansion du christianisme 
au nord et ä Pest de la Gaule et son accomplissement sensiblement decale par rapport ä la Gaule 
meme: la demonstration finale de H. Ament est donc pour nous coherente si Pon remplace le 
terme de »modes funeraires romaines« par celui de »modes funeraires chreticnnes«, ces 
dernieres etant sans resonance ethnique.

Le demier article que nous voulons analyser est celui d’Edward James, intitule »Cimetieres et 
Probleme du peuplement franc en Gaule«.*1 Due ä un observateur cxterieur - et ä coup sür 
»neutre« cette etude est interessante ä bien des titres, et notamment en raison d’un certain 
nombre de mises au point objectives sur la question des Grandes invasions du V* siede et de leurs 
consequences ethniques, Pauteur constatant d’emblee que les chercheurs se sont davantage 
interesses jusqu’ici a Pidentification archeologique des nouveaux immigrants germaniques, plus 
aisee, qu’ ä celle de la population indigene romanisee.

C’est ä juste titre que E. James souligne tout d'abord les difficultes d’exploitation d’un certain 
nombre de sources (en dehors des textes). II est ainsi delicat de pretendre trouver dans la 
toponymie la solution parfaite ä ces questions de peuplement romain et germanique. En effct, 
comme on Pa demontre, tout toponyme germanique n'implique pas necessairement une 
implantation germanique effective et, inversement, les toponymes gallo-romains peuvent 
correspondre a des etablissements tenus par des elements d’orgine germanique, les phenomcncs 
de mode ayant souvent ete plus determinants que les faits de renouvellement du peuplement. En 
ce qui concerne les sources archeologiques, le desequilibre est tres important entre les cimetieres 
et les habitats, ces demiers demeurant tres mal connus, notamment parceque leurs traces ne sont 
pas facilement decelables (constructions en bois) et qu’ils se trouvent frequemment ä Pemplace- 
ment des villages actuels dont ils sont ä Porigine (d'oü l'interet de la fouille des villages desertes 
du Haut Moyen Age). On notera au sujet des habitats de Pepoque merovingienne deux 
remarques pertinentes d’E. James, qui rejoignent nos propres observations. C’est ainsi que les 
fonds de »cabanes« excaves de Brebieres (Pas-de-CaIais),J2 constructions modestes, nesauraient 
donner Pimage exacte d’un village merovingien: il est tres probable, compte tenu d'autres 
fouilles, que ces »cabanes« ctaient les annexes utilitaircs (remises, atcliers, volaille etc...) 
d’habitations beaucoup plus vastes, construites au niveau du sol sur une architecture de poteaux 
que les conditions particulieres du site de Brebieres n'ont pas permis de deceler. Une autre 
remarque concerne la presence relativemcnt frequente de tombes merovingiennes dans ce que 
Pon considere habituellcmcnt ctre les ruines de villae gallo-romaincs, preuve d’une discontinui- 
te dans Poccupation des terroirs: ces tombes attestent en fait la proximitc d’un habitat et donc 
une indiscutable continuite d’utilisation des anciens domaines gallo-romains, meme si les 
habitats se sont sensiblement dcplaces, E. James suggerant egalement que la Situation particulie- 
re des tombes merovingiennes ait pu etre engendree non par Petat de ruine des licux mais par 
Pexistence d’un oratoire amenage dans teile ou teile partie de la villa. La toponymie et 
Parcheologie des habitats ne permettant pas une approche ethnique satisfaisante, restent donc 
les cimetieres dont la connaissance n’a ccssc de progresscr, la dctcction de ces vestiges etant fort

30 Patrick P£rtn, A propos des trouvailles effectuces en 1903 a l'emplacemcnt de Pancienne cglise de 
Montcy-Saint-Pierre (Ardennes). Une riche tombc feminine du VIP sicclc, dans: Revue historique 
ardennaise 12 (1977) p. 17-32, 5 fig.

31 Edward James, Cemeteries and the problem of frankish scttlemcnt in Gaul, dans: Namens, Words and 
Graves. Early Medieval Settlement, Leeds 1979, p.5S-89, 9 fig. (School of History, Univcrsity of Leeds).

32 Pierre Df.molon, Le village merovingien de Brebieres (VP-VIP siccles), Arras 1972 (Mcmoires de la 
Commission dcpartcmentale des Monuments historiques du Pas-dc-Calais, t. 11).
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aisee. Une certaine disparite existe cependant entre les moities nord et sud de la Gaule: en effet, 
tandis que les cimetieres merovingiens du nord et de Pest de la Gaule, etablis en plein champ et 
renfermant un mobilier funeraire abondant, sont facilement decelables, ceux du sud et de l’ouest 
de la Gaule, coi’ncidant frequemment avec des nccropoles antiques et precocement associes ädes 
eglises, sont moins bien individualises, d’autant que les depöts de mobilier funeraire y sont 
rares.

Ces reserves etant faites, E. James constate qu’en Tabsence d’elements anthropologiques 
decisifs, seule la conjonction d'usages funeraires et d’objets etrangers ä une region peut avoir une 
signification ethnique effective, surtout si les textes vont dans ce sens: c’est ainsi que les 
inhumations les plus anciennes de plusieurs cimetieres merovingiens de Saintonge (notamment 
les sites celebres de Biron et Herpes)'3 offrent d’indeniables caracteres septentrionaux (Organisa
tion et type de tombes, armes et bijoux du debut de la periode merovingienne) et doivent sans 
doute etre imputes ä des Francs dont on sait par les textes qu’un certain nombre d'entre eux 
s'etablirent en Saintonge et Bordelais apres Vouille (507). La relative uniformisation des 
coutumes funeraires et la tres large diffusion de certains types d’objets, tels les grands 
scramasaxes ne permettent cependant plus d’etablir une distinction ethnique au VH* siede. En ce 
qui concerne les Saxons, dont la presence au Ve siede dans le nord-ouest de la Gaule est attestee 
par les textes, des objets ou des toponymes saxons ne sont pas des preuves süffisantes pour 
identifier un peuplement saxon, lequel ne pourrait etre mis en evidence de fa^on decisive que par 
la rcncontre d’usages funeraires, d’associations d'objets et de caracteres anthropologiques 
trouvant Icur parallele dans le Kent, par exemple.33 34 E. James aurait pu ajouter pour la Gaule, 
avant d’aborder la question du peuplement franc et romain en Gaule du nord, celle du 
peuplement burgonde. Divers travaux recents ont ainsi bien montre que les elements burgondes 
ne paraissent pas s’etre distingues au temps de leur royaume (443-534) de la population indigene 
dont ils utiliserent les lieux de sepultures” (il en fut de meme pour les Wisigoths en Gaule). 
Neanmoins, des individus de souche burgonde ont pu etre reconnus gräce a des caracteres 
particuliers acquis lors de leurs contacts avec les Huns, ä l'epoque de leur sejour dans la region de 
Worms: il s’agit du prolongement radiculaire de Temail dentaire, beaucoup plus frequent dans 
une population metissee avec des Asiatiques), et de la deformation eränienne (coutume 
ethnographique pratiquee par les Huns).

Abordant la question du peuplement »franc« et »romain« en Gaule du nord, premiere etape 
de la conquete de Clovis apres 486, E. James est tout d’abord amene ä amender les conclusions 
de K. Bohner et de F. Stein. Pour K. Böhner, etudiant la region de Treves,54 les indigenes 
romaniscs n'auraient adopte qu’apres vers 600 les coutumes franques, leurs tombes n’etant donc 
plus identifiables par la suite: rejoignant la critique de H. Ament, E. James conclut avec 
vraisemblance que ces tombes vides de mobilier et datees des V*-VIe siecles sont en fait des 
inhumations tardives de l’epoque merovingienne, sans interpretation ethnique possible, comme 
par exemple dans la necropole de Ehrang. Nous n’insisterons pas sur la critique des theses de 
F. Stein sur la Lorraine, qui coincident avcc celle que nous avons donnce ci-dessus. L’archeolo- 
gie ne paraissant pas permettre une distinction effective en Gaule du nord entre les inhumes de 
souche indigene et les migrants germaniques, E. James en vient alors ä l’interprctation globale

33 Philippe Delamain, Le cimetiere d’Herpes, Angoulcme 1892; Edward James, The merovingian 
archacology of south-west Gaul, Oxford (B.A.R.) 2 vol. 1977, p. 166 et ss.

34 Claude Lorrfn, Fibules et plaques-boudes en Normandie. Contribution a l’ctude du peuplement, 
des echangcs et des influences de la fin du V* au debut du VHP siede (These de doctorat de 3e cvcle, Cacn 
1976, en cours de publication), p. 743 et ss., et Pilet, op. cit. n. 24).

" Max Martin, Archäologische Aspekte zur burgundischen Geschichte (5.-7. Jh.), dans: IX* Congres 
de l’U.I.S.P.P., Colloque XXX, Nice 1976, p. 201-207, 3 fig.

34 Kurt Bohner, Die fränkischen Altertümer des Trierer Landes, 2 vol. Berlin 1958 (Germanische 
Denkmäler der Völkcrwandcrungszcit, Scr. B., t. 1).
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des »cimetieres par rangees«, tres clairement posee. Comme Pavait bien mis en evidence 
J. Werner des 1950,37 ce type de necropole est ne en Gaule du nord, donc dans PEmpire, et ses 
antecedents ne peuvent etre trouves dans le pays d’origine des Francs, ä Pest du Rhin oü 
Pincineration est en general la regle:3**1 le qualificatif de »germanique« pour ces cimetieres est 
donc abusif puisqu’ils ont ete communs aux indigenes romanises et aux nouveaux venus, leur 
caractere original venant de la Conservation et de Pexageration par les Francs, pour des raisons 
sociales, des usages provinciaux romains tardifs, et en particulier des depöts de mobilier 
funeraire (ceramiques completees par des armes, des parures et des accessoires vestimentaires). 
C’est incontestablement au cours des trois premiers quarts du V' siede, c’est a dire lors de la 
premiere poussee franque dans PEmpire au lendemain de la grande invasion de 406/407, que 
cette culture funeraire mixte s’est mise en place. Elle avait a coup sür ete preparee par 
Petablissement dans PEmpire au cours de la seconde moitie du IV* siede de petits groupes 
disperses de Federes (identifiables par des inhumations accompagnees d'armes ou de bijoux, ces 
demiers de type germanique effectif) qui, au sud de la Somme et du Massif ardennais ne sont plus 
identifiables au V* siede, sans doute ä la suite de leur assimilation ä la population indigene qui ne 
pratiquait plus les depöts de mobilier funeraire.31 La diffusion de ces modes funeraires au sud de 
la Somme et du Massif ardennais s’etant faite a partir des alentours de 500, E. James y voit Pune 
des consequences de la conquete franque ä partir de Clovis, moins au point de vue du 
peuplement que sur le plan de Padoption par la population indigene des modes des vainqueurs. 
De nombreux »cimetieres par rangees« prenant naissance avec de riches tombes masculines 
(»chefs«) du debut de Pepoque merovingienne, E. James en tire la conclusion que Paristocratie 
franque a du jouer un röle preponderant au lendemain de la conquete, lors de son Organisation, 
notamment en ce qui concerne la formation des »cimetieres par rangees« ou la fondation 
d’eglises cimeteriales, suivant Pexemple de Clovis a Paris. La rarete des necropoles de type 
septentrional au sud de la Loire s’expliquerait ainsi par celle de Paristocratie franque dans ces 
regions, les coutumes funeraires indigenes demeurant tres vivaces. On notera egalement cette 
interessante Suggestion d*E. James que la relative rarete des riches tombes aristocratiques dans 
les »cimetieres par rangees« a partir de la seconde moitie du VI* siede peut s’expliquer par 
Petablissement de ces inhumations dans des eglises cimeteriales privees, dont bon nombre 
deviendront paroissiales par la suite, ainsi que le centre de gravite des futures necropoles 
medievales.39

Le probleme fondamental de la continuite ou de la discontinuite de Pespace rural entre la fin 
de Pepoque romaine et le debut du Haut Moyen Age a enfin ete discute par E. James sur la base 
de notre etude, dejä ancienne, des pagi du nord du diocese de Reims.40 Notre principale 
remarque avait ete cette constatation qu’un cimetiere merovingien sur trois sc trouvait sur un 
finage communal ayant livre des vestiges d’ occupation gallo-romaine, la coincidence entre les 
tombes romaines tardives et merovingiennes s’averant exceptionnclle dans ce cas, tandis qu’il 
etait demontre que la plupart des cimetieres merovingiens etaient des fondations nouvellcs (le 
plus souvent posterieures au debut de Pepoque merovingienne). Nous avions conclu que les 
terroirs intercalaires du nord de la Champagne (en dehors des vallees de la Mcuse et de PAisnc ct

37 Joachim Werner, Zur Entstehung der Reihengräberzivilisation, dans: Archaeologia Geographica 
(1950) p. 23-32, 7 fig.

J7h,‘ Cf. Young, op. cit. n. 24bi$.
31 Cf. Böhme, op. cit. n. 14.
* Ainsi au »Vieux-Cimetiere« d'Arlon. Cf. Heli Roosens et Jeannine Alenus-Lecerf, Scpultures 

merovingiennes au »Vicux-Cimeticre« d’Arlon, dans: Annalesde l’Institut archcologique du Luxembourg 
94 (1963) p. 1-189, 88 fig., et Joseph Mertens, Tombes merovingiennes et eglises chrcticnnes, dans: 
Archaeologia Belgica 187 (1976) p. 6 et ss.

40 Patrick P£rin, Contribution a Pctude du peuplement rural des regions d'entre Meuse et Aisne, dans: 
Rheinische Vierteljahrsblätter 35 (1971) p. 9-25, 2 fig.
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de la peripherie des anciennes bourgades gallo-romaines), ravages par les invasions du III* siede 
(nombreux tresors monetaires de cette epoque), etaient demeures fort vides jusqu* a Pepoque de 
Clovis et avaient ete repeuples ä la suite de la conquete franque, ce qui expliquait Pexistence de 
cimetieres nouveaux. Cette these, sans doute excessive et sur laquelle nous sommes en partie 
revenus depuis,41 a ete critiquee ä bon droit par E. James: celui-ci, non convaincu par un hiatus 
dans Poccupation des terroirs, suggere que Petat fragmentaire des sources archeologiques 
regionales ne nous a pas permis de reconnaitre les tombes du V* siede, sans mobilier et temoins 
de la continuite d'occupation du sol. La discontinuite topographique entre les necropoles 
romaines tardives et merovingiennes paraissant confirmee par les recherches recentes (en ce qui 
concerne les terroirs intercalaires), nous pensons qu’elle reflete une indeniable discontinuite des 
habitats, mais pas necessairement de Poccupation du sol. Trois eventualites paralleles nous 
semblent actuellement possibles: deplacement des habitats entre Pepoque romaine et le Haut 
Moyen Age (abandon des grands domaines pour des habitats mieux adaptes aux nouveaux 
modes agraires), extension de Poccupation du sol a Pepoque merovingienne, enfin reoccupation 
de terroirs desertes depuis le IIIe siede par les colons belgo/gallo-francs (le nord de la 
Champagne etant ä proximite immediate du creuset franc du V* siede)?

A Pissue de Pexamen critique de ces quelques publications etrangeres recentes concernant le 
peuplement de la Gaule au lendemain des invasions du Vc siede, quelques remarques s’impo- 
sent, pour conclure. II nous a tout d’abord semble que P etude d’ E. James etait incontestable- 
ment la plus pertinente en raison de sa prudence, dictee par la nature meme des sources 
archeologiques actuellement disponibles, et qu’elle s’imposait par ses conclusions nuancees et 
bien inserees dans le contexte historique que les sources ecrites nous font connaitre. A Pinverse, 
les interpretations de F. Stein et H. Ament, interessantes comme hypotheses de travail, nous 
ont souvent paru peu convaincantes et parfois meme en contradiction avec les donnees 
historiques a cause de leur schematisme, fruit d’extrapolations trop rapides ä partir de sources 
archeologiques fragmentaires. L’heterogeneite actuelle de ces sources, du moins pour la Gaule, 
interdit pour Pinstant, selon nous, de conclure definitivement sur la question de son peuplement 
ä Pepoque merovingienne et, sans un nombre plus considcrable de necropoles bien reparties 
geographiquement et entierement fouillees, avec des annexes anthropologiques serieuses, il est 
bien difficile de pretendre a la portee generale de conclusions dont la reelle representativite 
demeure incertaine. Nos propres interpretations, qui rejoignent cclles d* E. James, ne peuvent 
donc etre considerees que comme des hypotheses de travail, susceptibles d’etre remaniees au für 
et ä mesure de Pavancement des recherches archeologiques.

Ces reserves etant faites, nous pensons que Pinterpretation des »cimetieres par rangees« de 
Pepoque merovingienne doit davantage etre faitc dans Poptique de phenomenes de mode, 
vehicules en Gaule par Petablissement au lendemain de la conquctc de Clovis d’aristocrates 
»belgo/gallo-francs«, que dans ccllc d’unc colonisation »germanique« authentique et massive, la 
proposition dejä formulee de fa^on convaincante par L. Müsset42: on peut meme discuter, 
comme nous Pavons vu, la valeur ethnique reelle des cimetieres pre-merovingiens de Gaule du 
nord au V* siede. Nous refusons donc, pour ces raisons, le qualificatif »germanique« pour des

41 Communication donnec a Maycnce cn 1974 (Rundgcsprach: Der Stand archäologisch-historischer 
Forschung zum Kontinuitätsproblcm in der Germania und in der Bclgica vom 4.-8. Jh. n. Chr.). Nous 
donnerons, sous le titre: »Peuplement et occupation du sol dans Ic dioccsc de Reims ä Pepoque merovin
gienne«, une nouvclle misc au point (ä paraitre dans les Actes du XVP colloque franco-allcmand de Xanten, 
Beihefte der I’rancia).

42 Lucien Müsset, Les invasions, les vagucs germaniques, Paris (P. U. F.) 1965. Voir en particulicr les 
exccllcntes pages 117 et ss. et 219 et ss., sur la »question franque« ct Pinterpretation des sources 
archeologiques funcraires.
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modes funeraires, des types d’objets ou des motifs decoratifs qui sont nes dans PEmpire sans 
etre le propre d’une ethnie, mais au contraire apparaissent comme le produit d’une culturemixte 
»romano-franque«. II est d’autre part evident, pour nous, que les modes funeraires »franques« 
ont certainement ete pratiquees des le debut de Pepoque merovingienne par une bonne partie de 
la population de souche gallo-romaine, celle-ci ayant pu imposer dans bien des cas ses propres 
modeles funeraires ä des elements »belgo/gallo-francs« minoritaires ou eloignes du nord de la 
Gaule. II nous a egalement paru imponant de souligner le röle indirect de PEglise dans 
Pevolution des pratiques funeraires, les modes urbaines, nees ä la fin de Pepoque romaine, ayant 
peu ä peu gagne le monde rural et la peripherie de la Gaule.

Le »phenomene franc« semble donc avoir ete en definitive, plus politique et social qu* 
ethnique si Pon examine attentivement les sources historiques et archeologiques, les aristocrates 
»belgo/gallo-francs« ayant insuffle un nouveau et remarquable dynamisme äla Gaule romaine.41

41 Sur le röle fondamental de Paristocratie merovingienne, qu'elle soit d’origine indigene ou »belgo/gallo- 
franque«, on lira avec profit les etudes du Prof. Karl-I:erdinand Werner (Directcur de Plnstitut historique 
allemand de Paris) et notamment: Le röle de Paristocratie dans la christianisation du nord-est de la Gaule, 
dans: Revue d’histoire de Peglise de France 62 (1976) p.45-73.


